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Agnès ; il vous faut vous rappeler que Saint Fidèle,

Saint Irénéo, Saint Ililarion, les Eboulcmonts,

l'Ile aux Coudrcs, Saint François ou la t*otite

Rivière, Saint Urbain et la Baie Saint Paul, font

aussi partie du comté de Gharlevoix. Et puisque

vous affirmez (ce qui n'est pas exact) que les

poroisses que je viens do citer n'ont presque pus

fourni de colons au Saguenay, comment pouvez-

Vous dire, immédiatement après, que lo comté de

Gharlevoix no peut fournir un nouveau contin-

gent de colons, sans se nuire à lui-mômo ?

Au contraire, il le peut ; vous le dites sans

le vouloir, et même sans vous en douter. Puis-

que deux paroisses seulement, la Malbaie et'Sainte

Agnès, ont fourni à elles seules, pour ainsi dire,

la totalité des colons du Saguenay, il s'ensuit évi-

demment que les huit autres paroisses, n'ayant

fourni que bien peu do colons, ne sont pas dépeu-

plées, et qu'elles peuvent fournir un nouveau

contingent de colons.

Au lieu donc de dire : le comté de Gharlevoix

ne peut fournir un nouveau contingent de colons

au Saguenay sans se nuire à lui-même, vous

auriez dû dire, pour être conséquent avec vos

prémisses : il le peut, puisque huit paroisses sur

dix, n'ont presque pas'foumi de colons au Sague-

nay.

^'' Lesfaits e,i\QS chiffres que j'omets démon-

trent que la paroisse de la Malbaie se rcpent foi*-

tement de l'émigration d'une partie do ses habi-

tants "

Les chiffres ont une grande importance, et il ne

faut pas les omettre ; il est nécessaire mémo d'y

recourir pour connaître la vérité sur le sujet qui

nous occupe.

En 1851, la population do Ghicoutimi étaitde 1200
" •' celle de Bagot était de . . 2438
" " celle de Laterrière et do Jonquière

était do ... 449

Total. 4087

En 1861, lapot)ulation de Ghicoutimi était de 8177
celle du canton Bagot était de . . . 3063
celle de Laterrière et de Jonquière

éta-f Je 1217

4t

Total. 7457

Il est évident qu'en 1861 la population des

paroisses do la Malbaie et de Sainte Agnès devaî':,

selon vos idées, avoir subi un décroissement nota-

ble, puisque ces deux paroisses ont fourni la pres-

que totalité des colons.

Comparons les recensements de 1851 et de

18G1, ot voyons si vous affirmez une vérité ou

une erreur.
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Il est évident, M. Hamel, que vous affirmez

une erreur.

Si le décroissement de la population est rapide

comme vous le dites, dans les paroisses de la Afal-

baie et de Sainte Agnès, il doit se manifester par
le chiffre des naissances.

Etat des baptêmes des paroisses de Sainte

Agnès et de la Malbaiej depuis le 1er janvier,

1858, jusqu'au 31 décembre 1808, inclusivement

a

Ames.

fi

2668
27;fl 118

1278
1324 40

8212
8664 45à

2107
2235 128

SAINT! AOKÈS.

1858.

1859.

1860.

1861.

1862.

1863.

1864
1865.

1866.

1867.

1868.

(ce chiffre est incertain).
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79
79
99
76
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119
107
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103
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103
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